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Projet d’ouverture d’une UEE par un ESMS 

L’ESMS contacte   l’IEN ASH et informe l’ARS 

 

 

 

 

Recherche  d’un lieu d’implantation de l’UEE et  une proposition à l’ESMS 

IEN ASH et IEN de circonscription 

 

 

 

 

Présentation du projet au  le maire 

IEN CCPD, le directeur de l’ESMS, IEN ASH 

 

 

 

 

 

 

Présentation du projet, réponse aux questions, au CDM… 

IEN CCPD et/ou IEN ASH (le directeur de l’ESMS peut accompagner), Enseignant Référent de scolarité 

 

 

 

Réunion d’information avec les familles 

IEN CCPD et/ou IEN ASH, le directeur.trice. Enseignant Référent…le directeur de l’ESMS est associé autant que de besoin. 

 

 

 

Rédaction de la convention  à partir de la convention départementale 

IEN ASH, IEN CCPD et les ER, le directeur de l’école avec l’ESMS au contenu de la convention. 

 

 

 

Signature  de la convention 

Maire/Directeur ESMS/ DASEN 

Ouvrir une Unité 

d’enseignement externalisée 

(UEE) dans une école 


